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rePÉrAge

À travers la présentation de dossiers person-
nels issus de deux institutions juives d’aide 

sociale, notre ambition est de montrer l’intérêt, 
pour les historiens des migrations et du travail 
social, d’une prise en considération de la docu-
mentation produite par les organismes privés 
de secours. L’historiographie de l’immigration 
en France s’est en effet essentiellement focali-
sée sur les politiques publiques et donc vers les 
sources produites par les autorités administra-
tives concernées. Cette publication s’inscrit dans 
la continuité de rencontres organisées par Laure 
Politis, responsable du service Archives, histoire 
et communication scientifique de la Fondation 
Casip-Cojasor1 en 2012-2013. Son originalité ré-
side dans le croisement des regards d’historiens2 
et de praticiens3 sur un même matériau. Il s’agit 
pour chaque vague migratoire d’étudier à deux 
voix des dossiers d’individus ou de familles pris 
en charge entre 1945 et 1975 par le Comité juif 
d’action sociale et de reconstruction (Cojasor) ou 
le Comité de bienfaisance israélite de Paris (Cbip), 

devenu en 1963 le Comité d’action sociale israé-
lite de Paris (Casip). Cette période est caractéri-
sée par l’arrivée en France de populations juives 
d’origines diverses qui font l’objet de l’analyse : 
les survivants de la Shoah d’Europe centrale et 
orientale dans l’après-Seconde Guerre mondiale 
(dossiers de Melle U et de la famille S), les réfu-
giés d’Égypte arrivés massivement en 1956-1957 
(dossiers des familles K et D) et enfin les juifs de 
Tunisie venus par vagues successives entre la fin 
des années 1940 et les années 1970 (dossiers des 
familles B et L4). 

 
la France, pays d’accueil5 ?

À eux seuls, les dossiers ne permettent pas de 
savoir précisément ce qui a poussé ces popu-
lations à migrer vers la France, mais l’antisé-
mitisme est souvent l’un des facteurs de leur 
départ. En effet, la capitulation de l’Allemagne 
en mai 1945 ne signifie pas pour autant la fin des 
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regArDs CroisÉs  
sur Le TrAvAiL soCiAL JuiF 
hisToriens eT PrATiCiens  
FACe Aux Dossiers PersonneLs

Introduction par lauRe FouRtaGe, doctorante en histoire contemporaine,  
université Paris-I Panthéon-Sorbonne. 

1. La Fondation CC est née en 2000 de la fusion du Casip (successeur du CBIP créé en 1809) et du Cojasor fondé en 1945.
2. Alexandre De Aranjo, Laura Hobson Faure, Laure Fourtage, Martin Messika, Mônica Raisa-Schpun, Jean-Michel Rallières, 
Colette Zytnicki. 3. Orly Knafo, Claudine Salamon, Michèle Taieb, Véronique Voisin. 4. Ces dossiers sont conservés à la Fondation 
CC pour ceux du Cbip et Casip (B : 7758, L : 17976) et au Mémorial de la Shoah pour ceux du Cojasor (U : 886, S : 33764, K : 42512, 
D : 45053). 5. Ces développements synthétisent les 3 contributions en les mettant en relation avec les résultats d’un entretien 
réalisé le 6 juillet 2015 avec les assistantes sociales de la fondation sur leurs pratiques actuelles.



persécutions, en particulier en Pologne, Hongrie 
et Roumanie où des pogroms sont encore per-
pétrés. En Égypte, l’arrivée au pouvoir de Nasser 
en 1956 s’accompagne de mesures antisémites 
(séquestration des biens, arrestations, dénatu-
ralisations). Quant aux pays du Maghreb, le pro-
cessus de décolonisation engendre parfois des 
conflits entre les populations juive et musul-
mane. Des raisons économiques peuvent bien 
sûr également intervenir, par exemple chez les 
familles tunisiennes d’artisans et de commer-
çants qui perdent progressivement leur clien-
tèle, toujours plus nombreuses à migrer. Pour 
certains migrants, la France représente l’espoir 
d’une vie plus heureuse. Mais, pour d’autres, 
elle n’est perçue au départ que comme un pays 
de transit vers une destination plus lointaine, 
sans qu’il leur soit toujours possible de pour-
suivre leur route une fois en France. C’est le 
cas de Mme D. venue d’Égypte en 1962 avec ses 
enfants dans l’idée de rejoindre ensuite sa sœur 
au Canada. Le projet est toutefois compromis en 
raison des problèmes de santé de la mère et de 
la déficience mentale de la fille. 
La proximité géographique, l’attachement cultu-
rel, mais aussi la connaissance du français et la pré-
sence de famille ou d’amis sont autant de facteurs 
qui peuvent influencer le choix entre passage ou 
installation en France. L’attitude des gouverne-
ments envers les réfugiés, ainsi que le disposi-
tif de secours existant sont aussi des paramètres 
importants. Disposées après-guerre à n’octroyer 
que le séjour temporaire en France aux réfugiés 
juifs d’Europe centrale et orientale, les autorités 
françaises acceptent en revanche l’installation sur 
le sol national des populations juives venues de 
Tunisie et d’Égypte. À chaque époque, un disposi-
tif d’aide massive est mis en place pour répondre 
aux nombreux besoins des migrants arrivant avec 
peu ou pas de ressources. Mais, alors que dans 
l’immédiat après-guerre les institutions juives de 
secours en supportent presque tout le poids finan-
cier, elles sont progressivement inclues dans des 
programmes d’assistance associant les pouvoirs 

publics et des organismes privés non juifs comme 
le Service social d’aide aux émigrants.

 
Du secours à l’accompagnement  
social

Entre 1945 et 1975, l’approche des travailleurs 
sociaux à l’égard de leurs usagers a beaucoup 
évolué : d’une action ne visant qu’à donner des 
réponses matérielles immédiates à une prise 
en charge plus globale. La professionnalisa-
tion des assistantes sociales passe notamment 
par l’apprentissage des méthodes américaines 
du casework, introduites dès la fin des années 
1940 dans les institutions juives grâce au Joint. 
Cette aide individualisée repose sur la prise en 
compte des facteurs psychologiques, sociaux et 
environnementaux des dysfonctionnements. 
Quel que soit le cas toutefois, la raison d’être du 
suivi repose uniquement sur l’autonomie finan-
cière des usagers. Lorsque l’assistante sociale 
estime que les conditions sont réunies pour que 
la famille soit autosuffisante, elle met donc fin à 
la relation. Aujourd’hui, l’approche est inversée. 
La fondation ne propose plus “un secours”, terme 
considéré comme trop associé à l’idée d’une 
distribution systématique d’aide financière, 
mais “un accompagnement social”, expression 
signalant la centralité d’un suivi sans limite de 
durée. Les aides monétaires trouvent leur place 
à côté d’un large éventail d’autres aides : édu-
cative, administrative, familiale, etc. Une excep-
tion toutefois : l’action menée à l’égard des réfu-
giés par une “mission” du service social, héritière 
du Service spécial des immigrants (SSI) créé au 
sein du Cojasor en 1946. Comme le faisait le SSI, 
cette “mission” octroie une aide financière régu-
lière aux populations juives étrangères qui, sou-
vent arrivées clandestinement, n’ont pas droit 
aux aides publiques. Cette prise en charge, coû-
teuse pour la fondation, ne concerne toutefois 
qu’un effectif réduit. En 2014, seules 141 familles 
étaient concernées, soit 2,3 % du total. À titre de 
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6. Fondation CC, rapport moral de 2014; COJASOR 1945-1955, Dix années d’action sociale, p.9.
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comparaison, parmi l’ensemble des individus 
suivis en 1948, 52,7 % étaient des immigrés6. De 
plus, elle ne dure en moyenne que trois ans, le 
temps que la famille soit juridiquement fixée sur 
son sort. Le dossier est alors transféré au service 
social général si la famille désire le maintien du 
suivi.

 
entre neutralité et empathie

Dans tous les dossiers étudiés ici, les notes des 
assistantes sociales présentent des jugements 
de valeur sur le physique et le moral des usa-
gers. Il est toutefois impossible de mesurer l’im-
pact réel de ces jugements sur l’octroi du secours. 

On trouve par exemple “type 
sérieux qui nous fait bonne 
impression” en parlant de 
M. K. La relation avec l’as-
sistante paraît ici plutôt 
sereine, voire très proche 
dans le cas de Mme D. – trop 
proche, disent aujourd’hui 
les travailleurs sociaux de 
la fondation. En effet, si 
les assistantes sociales se 

doivent d’être à l’écoute, Claudine Salamon sou-
ligne la nécessité de conserver “une distance suf-
fisante”. Orly Knafo parle alors d’une “bienveil-
lance professionnelle”. À cela s’ajoute la loi de 
réforme de l’action sociale de 2002 qui, en don-
nant l’accès des usagers à leur dossier, impose 
aux assistantes sociales davantage de retenue 
dans leurs écrits. Michèle Taieb explique que l’ap-
parence physique, le comportement en entretien 
ou le cadre de vie continuent d’être pris en consi-
dération si un de ces éléments est perçu comme 
“très caractéristique”, mais cela n’apparaît plus 
dans les dossiers.

 
 
une course à l’intégration

Dans les cas étudiés, l’assistance est non seule-
ment envisagée comme provisoire par les insti-
tutions mais elle se veut la plus courte possible. 
Excepté le dossier de la famille L. resté ouvert 
plus de dix-sept ans (avec un suivi discontinu), la 
durée moyenne de prise en charge est de deux 
ans et demi. Pour certains cas, la clôture du dos-
sier se fait naturellement : suite au départ au 
Canada des enfants de Mme D. après son décès, 
suite au remariage de Mme B., ou encore après 
l’obtention d’un prêt au logement censé résoudre 
les dernières difficultés matérielles de la famille 
K. Pour d’autres comme E. U., l’arrêt du suivi 
se fait brutalement. Quant à la famille L., les 
troubles mentaux de la mère et leurs effets sur 
la situation sociale de cette famille ne sont pris 
en compte que lorsque celle-ci est déjà complè-
tement marginalisée. Jusque-là, l’assistante pro-
fère des menaces, celle du placement de l’enfant 
et celle, présente dans d’autres dossiers et mise à 
exécution ici, de l’arrêt du secours financier. Pour 
Véronique Voisin, “c’était le meilleur moyen pour 
créer une rupture, une fin de non-recevoir, de préci-
piter les choses et de mettre fin à cet accompagne-
ment”. Aujourd’hui, la meilleure approche envers 
les personnes sans domicile fixe pose toujours 
question mais l’attitude des travailleurs sociaux 
a changé : conscients que ce contact avec la “com-
munauté” représente parfois le dernier lien avec 
la société, ils tentent de le maintenir. Pour 4 dos-
siers, on sait que les personnes ont finalement 
quitté la France quelques années après la fin du 
suivi. La raison est inconnue mais soulignons tou-
tefois que la ré-émigration est souvent envisagée 
par les usagers comme une solution à leurs diffi-
cultés d’intégration en France.  z
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Dans tous les dossiers étudiés 
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des jugements de valeur 
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des usagers. il est toutefois 

impossible de mesurer  

l’impact réel de ces jugements  

sur l’octroi du secours.


